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 Jean-Marie KOCHEL, 3ème

adjoint, âgé de 64 ans. 
Il y a 37 ans, nous nous sommes installés, 
ma petite famille et moi, dans ce beau 
village d’Escoire. 
J’ai aussitôt participé à la vie de la 
commune, tout d’abord en tant que 
membre du comité des fêtes, puis au sein 
de la société communale de chasse où j’ai 
toujours pratiqué une chasse raisonnée, 
en ayant à cœur le respect de la nature, 
des animaux et des randonneurs. 
J’ai par la suite été conseiller municipal 
dans un précédent mandat de Monsieur 
Bernard GEOFFROY. 
En 2020, j’ai rejoint l’équipe de notre 
nouveau Maire, Monsieur Joël LAGUIONIE, 
qui m’a nommé troisième adjoint, 
responsable de la voirie, de l’entretien des 
espaces verts, de l’eau et de 
l’environnement. 
Je suis extrêmement fier de travailler au 
sein de ce nouveau conseil municipal et 
d’œuvrer pour notre commune.  
Nous formons une équipe dynamique, 
volontaire, soudée et, surtout, nous 
sommes à l’écoute de nos administrés. 
Je vous souhaite une bonne lecture à 
toutes et à tous.  
 

mailto:mairie.escoire@neuf.fr
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Le syndicat mixte Eau Cœur du Périgord a été 
créé le 1e janvier 2021 suite à la fusion des 
anciens syndicats Isle Dronne Vern et Vallée 
Auvézère Manoire.  
Compétent en matière d'eau potable, il 
intervient sur une partie du Grand Périgueux         
et des communes alentours. Il exerce en lieu 

et place de ses membres la compétence alimentation en eau potable. Il est ainsi 
responsable du service public d’eau potable incluant la production par captage ou 
pompage, le traitement, le transport, le stockage et la distribution d’eau, destinée à 
la consommation humaine.  

Communes membres du Syndicat mixte EAU CŒUR DU PERIGORD au 1er janvier 2021. 
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Lors du conseil municipal du 30 juin, nous avons voté la modification de la durée de 

l’éclairage public afin de faire des économies d’énergie, de protéger la nature et 

l’environnement en créant des « trames noires ». 

Cette modification sera effectuée durant l’été par la REGIE 24, dans un premier temps 

les rues concernées sont : 

   - Allée de la Fontaine du Pré,  Rue de la forêt, Pomme Redon 

   - Route des Grands bois, Allée des plantes, 

La lumière sera coupée à 23 H 00, pour se rallumer à 6H30 le lendemain. 

 

En 2022, commenceront les travaux de modernisation du parc d’éclairage de la 

commune (85 % de vétusté). Les points lumineux vétustes seront remplacés par des 

luminaires LED. 

INFO CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 

Comparatif de l’impact des consommations énergétiques d’une lampe SHP (Sodium 
Haute Pression) par rapport à une lampe Led, suivant différents régimes de 
fonctionnement. 
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INFO TRAVAUX 

 
Les travaux d’assainissement sont terminés, et le réseau d’eau est fonctionnel. 
 
Il reste maintenant la remise en état des routes, les rues concernées sont la rue Louis 
de Ranconnet, la rue Jules Ferry, la rue du Château et la rue du Colombier. 
Nous sommes en attente des devis pour les prises en charge.  
 
* Rue Jules Ferry : le réseau des eaux pluviales est terminé, les travaux ont été réalisés 
par l’ERCTP et ont été pris en charge financièrement par le Grand Périgueux. 
* Route des Gabarres : les avaloirs des entrées principales des propriétés ont été 
posés, le nettoyage des fossés également. 
Le busage a pu être réalisé le long du fossé de la propriété de M. Durand, que nous 
remercions pour avoir laissé l’ERCTP circuler sur son terrain  
* Rue de la Forêt : elle a été entièrement busée.  
 
Une convention a été signée avec la Commune d’Antonne et Trigonant pour la 
mutualisation du matériel. A cette occasion, la Commune d’Antonne nous a mis à 
disposition un chauffeur et un tracto-pelle pour réaliser le nettoyage des fossés. 
En contrepartie, Thomas s’est rendu à Antonne avec notre épareuse pour leur prêter 
main forte. 
 
Nous remercions Baptiste BARREAU qui a rejoint le service technique durant un 
stage d’un mois dans l’entretien des espaces verts. 
 
Nous remercions les Escoiraises et Escoirais pour leur patience durant la réalisation 
des travaux. 
                               
                                     Jean-Marie KOCHEL, Patrick MAZEAU et Marie-Karine PAROISSE 
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RAPPEL DU CODE DE LA ROUTE :   PRIORITE EN MONTEE 
 
Nous vous rappelons un extrait du 
code de la route : 
La priorité est donnée au véhicule 
qui monte lorsque la route n’est 
pas suffisamment large pour 
permettre de se croiser. 
Lorsque les deux véhicules sont 
de même catégorie ; c’est à celui 
qui descend d’effectuer une 
marche arrière. 

 
Cette règle s’applique à toutes les rues de la commune. Des panneaux seront bientôt 
installés. Cela concerne entre-autre la rue de la forêt, la rue du Colombier, la rue 
Louis de Ranconnet et la rue des Grands Bois. 
 
_____________________________________________________________________ 

RD6 
     

INTERDICTION AU + 19 tonnes 
Depuis le jeudi 03 juin, la circulation sur la RD6 est interdite aux 
poids lourds de 19 tonnes et plus. 
 

LE DEBUT DE LA REFECTION DE LA RD6 
Le 1er tronçon allant de La Roquette à l’entrée d’Escoire côté château a débuté le 3 
juin. La suite du 2ème tronçon allant jusqu’à la RN21 se poursuivra en 2022. 
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1) L’effectif prévisionnel pour la rentrée de septembre 2021 
À la suite du conseil d’école qui s’est déroulé le 22 juin 2021, les élèves 
seront au nombre de 39 répartis ainsi : 
Petite Section :           10 élèves 
Moyenne Section :     12 élèves 
Grande Section :           9 élèves 
CP :                                  8 élèves 

 

2) Le nouvel équipement           
L’école a reçu un nouveau four, début juin, 

afin de respecter le maintien de la 

température des aliments avant la 

distribution des repas. 

 

3) Distribution de 

Chocolats      
Nous remercions Fabrice 

ROUBENNOT et le magasin 

Hyper U de Boulazac pour 

le don de chocolats qui ont 

été distribués sous forme 

de petits pochons à la 

sortie des classes jeudi 3 Juin. 

 
4) Confitures 

Dans le cadre d’un projet pédagogique, les 
élèves sont allés aux Etablissements Teillet à 
Atur pour récolter eux-mêmes des fraises 
qu’ils ont par la suite conditionné en pot de 
confiture individuel qu’ils ont pu ramener chez 
eux.                  
Francis GERVEAUX, Céline BARILLOT, Cécile 
PHILOTE 
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AVEC LES BEAUX JOURS, ATTENTION !!!! 

 

          L’Ambroisie, Attention Allergie ! 
 
 
 
 
 

RAPPEL NUISSANCES SONORES 
JARDINAGE                  
Jours ouvrables : 

8h30 à 12H -14H30 à 19H30                                                                                      

Samedis :  9h à 12h /15H à 19H  
Dimanches et jours fériés :  
10H / 12H 
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Opération canicule 
2021 Retour 

Du 1er au 31 août 2021 Cassiopea propose 
GRATUITEMENT* son service de 
téléassistance aux personnes les plus 
fragiles non équipées. 

 
Les périodes de canicule peuvent avoir des conséquences importantes sur la santé  
des personnes fragiles : coup de chaleur, déshydratation, malaise…  
Durant ces périodes, périodes, l’isolement est un facteur aggravant pouvant mener 
 à des situations dramatiques. 

 

 
*La mise en place de la téléassistance durant cette opération n’engage pas les bénéficiaires à conserver le service après le 
seule obligation pour bénéficier de cette action de prévention est d’adhérer à notre  
association (cotisation 7 €). 
Pour toute information complémentaire sur cette action de santé publique, 
Tél. 05 53 53 54 54 e-mail : tele.assistance@cassiopea.fr 

CANICHALEURS EXTRÊMES 
AE ET CHALEURS EXTRÊMES 

https://www.cassiopea.fr/actualites
mailto:tele.assistance@cassiopea.fr?subject=Op%C3%A9ration%20canicule
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LA CUISINE DES ESCOIRAISES ET DES ESCOIRAIS 
                               LE TOURIN A L’AIL D’ALAIN SABAT 

Ingrédients :  
2 cuillères d’huile, 6 gousses d’ail (sans germe), 2 cuillères de 
farine,1 litre et demi d’eau, 2 œufs, 1 demi-cuillère de vinaigre 
de vin, 6/8 cuillères de vermicelle. 
1-Faire revenir l’ail haché dans l’huile, (éviter qu’il devienne 
roux), 2-Incorporer la farine, laisser cuire (2/3 minutes) mettre l’eau et faire cuire 
pendant 15 minutes environ.3--Mixer cette préparation pour éviter de trouver des 
morceaux d’ail, 4--Séparer le jaune et le blanc de l’œuf, 5-Mettre le vermicelle à cuire 
dans la préparation (environ 5/10 minutes) et ajouter le blanc tout en le remuant avec 
un fouet pour le rendre en filament, puis au dernier moment mélanger le vinaigre dans 
le jaune d’œuf pour le cuire et l’incorporer à son tour dans la préparation.              
Servir très chaud. 

 
LA CHARLOTTE AUX FRAISES DE MANDY DELAGE 

Ingrédients : 
300g de boudoirs, 500g de fraises, 20cl de crème 

fraîche, 150g de mascarpone, 50g de sucre glace, 

confiture de fraise, Eau                                      

Astuces de Mandy : (Utiliser de la crème fraîche 

entière, cela permettra au mélange d’être moins 

liquide ; utiliser du citron à la place de l’eau pour 

tremper les boudoirs avec la confiture de fraises, cela rajoutera un goût de fraîcheur à 

votre charlotte ; faire la charlotte plusieurs heures à l’avance (ou la veille) afin qu’elle 

ait bien le temps de reposer)              

Préparation : 1.Tremper les boudoirs dans du citron mélanger à la confiture de fraise. 

Les disposer tout autour du moule à charlotte et tapisser également le fond de 

boudoirs. 2-Mélanger la crème fraîche, le mascarpone et le sucre glace au batteur 

électrique jusqu’à ce que la mélange soit dense. 3.Laver et couper environ la moitié de 

fraises. 4.Disposer environ la moitié de la crème préalablement préparée dans le fond 

sur les boudoirs, puis parsemer de morceaux de fraises. 5.Tremper de nouveau des 

boudoirs dans le citron et la confiture de fraise. Les déposer dessus les fraises. 6- 

Mettre le reste de crème, puis le reste de fraises. 6.Finir par une couche de boudoirs 

trempés. Fermer le moule à charlotte. Laisser reposer au frigo. Retourner et démouler 

la charlotte. Couper quelques fraises restantes afin de les disposer sur le dessus. 

Déguster.  
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L’AGENDA DES ANIMATIONS ESCOIRAISES 

 

  
  JUILLET 
  
  3 juillet : soirée entrecote / frites (repas en extérieur limité à 120 personnes) 
 
  4 juillet : Annulation du concours de pétanque 
 
  24 et 25 juillet : 3ème Festival Humour en Périgord, organisé par Humour et Culture 
                                Etablissement du record du monde cycliste du ….20m21 !  

                           
 
 
   SEPTEMBRE 
   04 septembre : soirée moules frites, organisée par le comités des fêtes                                                            

   18 septembre : farcissage des   
 

   24-25-26 septembre : évenement culturel organisé par la commune d’Escoire 
                                           aux côtés de l’association H.E.C – Salon du Polar 
 
  OCTOBRE                                                                                                                                             

  1 octobre : soirèe à thème ESCARGOTS  organisée par le comité des fêtes    

  2 octobre : soirèe à thème ESCARGOTS  organisée par le comité des fêtes    
 

  La date reste à déterminer : Marche pour OCTOBRE ROSE organisée par la municipalité  
 
 OCTOBRE / NOVEMBRE (date à déterminer) 
 
 Venue de Jean-Claude ALLARD avec dédicace et vente de livres 
 
  DECEMBRE  
  12 décembre : Le Noel des Enfants d’Escoire 
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TOUTE L’EQUIPE MUNICIPALE D’ESCOIRE VOUS SOUHAITE DE 
BONNES VACANCES D’ETE !  
 
Prenez-soin de vous et de vos proches ! 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
                                                       
 
 
 
 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants d’Escoire 
 
 
 

Si vous souhaitez faire paraître une information, un article dans notre 
prochain bulletin, n’hésitez Pas à nous le faire savoir.                                                                                                   
________________________________________________________________________________________ 
 

COUPON REPONSE A DEPOSER A LA MAIRIE 
Je souhaite préserver l’environnement, je désire recevoir les prochains bulletins et flash info 
par mail 
 
Nom                                                                                         Prénom 
 
Adresse postale 
Adresse mail 
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